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n'a ötö pröservö jusqu'ä present que gräce ä la presence d'une canon-
niöre anglaise qui a donnö un asile aux refugiös tandis que l'equipage
faisait la police de la ville On comprend l'impatience avec laquelle on
attend ä Constantinople des nouvelles de Server pacha et de Namyk
pacha, auxquels Yzzet bey est alle porter des pleins-pouvoirs pour
traiter.

LES ECONOMIES SUR L'ARMEE.
Le texte des nouvelles propositions de la Commission du Conseil des

Etats, relatives au retablissement de l'equilibre financier, vient d'etre
distribue en regard des döcisions du Conseil national. Voici un extrait
des propositions militaires faites au Conseil des Etats:

6. Le nombre des instrueteurs est fixe comme suit:
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Infanterie 1 8 1 9 65 12 8 8
Cavalerie 1 3 10 2 — ¦ —
Artillerie A — 3 14 18 — —
Genie 1 2 4 2 — —
Troupes sanitaires 1 — — 3 4 — — —
Troupes d'adminis¬

tration 1 _ 1 1

7. Les öcoles de recrues d'infanterie sont röduites ädeux par division,
lorsque l'effectif ne döpassera pas 400 recrues par ecole.

8. Le commandant de bataillon et l'adjudant ne seront, ä l'avenir,
appeles aux öcoles de recrues que pour les 3 dernieres semaines de
l'ecole.

9. Le nombre des ecoles de recrues d'artillerie de campagne est reduit
de maniere que chaeune d'elles ait l'effectif en hommes necessaire pour
desservir deux batteries ; (se pratique döjä ainsi).

10. Le supplöment de solde pour les sous-officiers sera fixe par le
Conseil föderal de teile sorte que le maximum de la solde d'ecole, en
comprenant le supplöment et la solde ordinaire, ne döpasse pas trois
francs.

"II. Le temps employe pour aeclimater et dresser les chevaux de
remonte de cavalerie ne doit pas depasser 130 jours.

12. La rövision habituelle de taxe des chevaux est supprimee ; le
Departement militaire peut ordonner une revision lorsqu'il aura des
motifs particuliers de faire reviser la premiere taxe. •

L'alinea 2 de l'art. 149 de l'organisation militaire est interprete en ce
sens que l'indemnite pour le renouvellement de rhabillement, de
l'öquipement ne s'etend pas aux objets qui, par leur nature, ne sont pas
sujets ä usure.

Postulats.
15. Les indemnites de deplacement seront en general soumises ä

une revision en vue de leur reduction.
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16. Le Conseil federal est invitö ä chercher ä diminuer les frais

d'impression de l'administration föderale dans son ensemble.
18. Le Conseil federal examinera la question de savoir s'il n'y

aurait pas lieu de faire choix pour l'habillement militaire d'etoffes plus
solides et ä meilleur marche, de maniere ä obtenir une reduction de
döpenses.

19. Pour toutes les fournitures, on appliquera le principe des soumis-
sions publiques, avec contröle.

Projet de loi federale concernant la Suspension de l'exöcution de
diverses dispositions de la loi sur l'organisation militaire födörale, du
13 novembre 1874.

L'Assemblöe föderale de la Confederation suisse, dans le but de rötablir

l'equilibre dans les finances de la Confedöration, arrete:
Art. 1. La duröe des öcoles de recrues est röduite des 2 jours du grand

congö ; il ne sera aecorde de congös qu'ä des militaires isolös et dans
des cas urgents, l'inspection se bornant au strict nöcessaire.

Art. 2. Les cadres de cavalerie ne seront pas appeles avant la troupe
pour les ecoles de röpötition (art 108 de l'organisation militaire) ; en
revanche, la duröe des ecoles de recrues de cette arme est fixöe ä 64
jours.

Art. 3. Les exercices de tir prevus par l'avant-dernier alinöa de l'art.
104 et par le 1er alinea de l'art. 139 de l'organisation militaire, auront
lieu dans les societes volontaires de tir, avec un nombre de coups
döterminö.

Les militaires qui ne rempliront pas cette Obligation seront retenus
un jour de plus au service, lors du prochain cours de röpötition, pour
tirer le nombre de coups röglementaire, sans avoir droit ä la solde et ä
la subsistance. Ce jour-lä, on appellera aussi, aux mömes conditions et
sans droit ä l'indemnite de route, les sous-officiers et soldats des 2 et
des 4 annees les plus anciennes de Tölite et de la landwehr, qui n'ont
pas tirö dans une socieie le nombre de coups prescrit.

Art. 4.11 est fait abstraction de l'acquisition de voitures d'ordonnance
pour le transport des approvisionnements et des bagages.

Art. 5. La solde prövue au tableau XXIX de l'organisation militaire
pour les troupes federales, n'est payöe que pendant le service de
campagne, lors des occupations dans l'interieur et pour porter secours dans
le pays.

Pour le service d'instruction, la solde est fixee comme suit, sous
röserve des dispositions des articles 217, alinea 2, 218 et 219 :

Solde des troupes federales au service d'instruction :
Fr. C.

Colonel 17 —
Auditeur en chef 16 —
Lieutenant-colonel 13 —

» Grand-juge. 12 —
Major 11 —

» Grand-juge 10 —
Capitaine, monte ; 9 —

» non monte 8 —
Premier lieutenant, monte 6 50

s non-montö. 5 50
Lieutenant, monte 5 50

» non monte 4 50
Aumönier 8 —
Secretaire d'etat-major (adjudant sous-officier) 4 —
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Adjudant sous-officier, monte 2 80

» » non monte 2 60
Sergent-major, montö 2 20

» non montö 2 —
Fourrier, montö 1 80

» non monte 1 60
Sergent, montö 1 60

» non montö 1 20
Caporal, montö 1 20

» non monte - 80
Appointe, montö 1 —

» non-montö — 70
Infirmier, monte 1 —

» non montö — 80
Soldat, montö — 80

» non montö — 60
Recrues de toutes les armes ¦ — 60
a. La solde du chef de bataillon avec grade de commandant est de

12 fr. 50.
La solde du fourrier d'ötat-major est de 2 francs.
b. Les officiers, sous-officiers et soldats reeoivent sans distinetion une

ration de vivres.
• c. Les guides qui, isolös ou en petits detachements, sont attaches aux

ötats-majors, reeoivent une solde supplömentaire de 1 fr. 50 par jour.
Des que la compagnie est de nouveau röunie, le paiement de la solde

supplömentaire cesse.
d. La möme solde supplömentaire de 1 fr. 50 est attribuee aux

trompettes montös des brigades et des regiments pour la duree de leur
service effectif aux ötats-majors.

e. Les adjudants des ötats-majors des corps de troupes combinös (art.
66 68 de l'organisation militaire) reeoivent, pendant le temps pour
lequel ils fönt le service avec les ötats-majors auxquels ils sont attaches,
un supplöment de solde de 2 fr. par jour.

Art. 2 e. Pour les chevaux de cavalerie ä fournir ä partir de 1879, les
dispositions y relatives de l'organisation militaire (art. 191 ä 204) sont
modifiöes comme suit:

L'art. 192 regoit Padjonction suivante:
Sans nuire aux exigences militaires, on peut mettre, entre plusieurs

amateurs, un meme cheval aux encheres. La difference entre le prix
d'estimation et le prix d'adjudication doit ötre entierement payöe par le
cavalier et n'est plus portöe en ligne de compte plus tard.

A l'art. 194, supprimer la derniere phrase ; Dans ce cas, etc.
L'art. 195 est supprimö.
L'art. 197 est rödige comme suit:
Si, lors de la sortie du service, l'homme est en possession d'un cheval

qui n'a pas fait tout le temps de service, ou si cet homme en sort
avant le temps röglementaire, ou s'il se presente un des cas prevus ä
l'art. 201, la Confederation a le droit de reprendre le cheval. La valeur
qu'ale cheval ä ce moment est estimöe par une commission föderale
d'experts et bonifiee pour moitie ä l'homme, toutefois sous deduetion
du dommage causö ä la Confedöration dans le cas mentionne ä l'art. 201.

L'art. 198 est redige comme suit:
Si un cheval vient ä pörir au service fedöral, la Confederation

rembourse la moitie du prix d'estimation payö par l'homme.
Si le cheval pörit en dehors du service, la Confederation ne paie aucune

indemnite; sont toutefois röservöes les dispositions de l'art. 201.
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L'art. 199 est redige comme suit:
Si un cheval devient impropre au service pendant le service möme,

il est repris par la Confederation contre remboursement de la moitie du
prix d'estimation.

Les chevaux qui deviennent impropres au service militaire en dehors
du service peuvent egalement etre repris par la Confederation, contre
bonification du quart seulement du prix d'estimation.

L'art. 201 est redige comme suit :

Les cavaliers dont les chevaux ont etö maltraitös, gravement negliges
dans leur nourriture ou leur entretien, qui ont öte employes ä des usa-
ges abusifs, sont responsables, vis-ä-vis de la Confederation, pour le
dommage subi.

L'etat des chevaux est contröle ä l'entröe au service et ä la sortie.

On s'est emu dans certains cercles de ces reductions qui
pourraient nuire fortement ä l'instruction et ä la valeur de notre armöe.

Dans une röunion qui a eu lieu le 20 janvier dernier, la societe
cantonale bernoise des officiers s'est prononcee comme suit contre cette
fächeuse tendance:

En ce qui a trait ä l'infanterie, la sociötö estime :

1° Que la röunion des öcoles d'officiers ne constituerait pas une
öconomie reelle vu que les indemnites de route ä payer seraient plus fortes ;

que cette innovation, en outre, serait nuisible ä l'instruction ; une öcole
par division, comme cela a lieu maintenant, est pröferable.

2° Que rinstruetion des recrues souffrirait de la röduetion des instrueteurs

de lre et II' classe, attendu que les expöriences faites demontrent
clairement qu'ils ne peuvent etre, avec avantage, remplacös par des
aides-instrueteurs.

3° Que l'instruction individuelle souffre dans les ecoles de recrues
trop fortes; les cadres surtout ne peuvent pas, etant appelös plus
rarement, acquörir une instruction pratique et theorique süffisante ; qu'il
faudrait augraenter l'effectif des cadres pour obvier aux inconvenients
qui ne manqueraient pas de se produire, les economies ä attendre de
cette mesure seraient doncnulles ; il est pröferable de conserver le nombre

actuel des ecoles.
4° Que la röduetion de la duree des ecoles serait contraire ä la loi;

dans tous les cas, cette reduction ne devrait pas avoir lieu pour Ies
cadres.

5° Qu'on ne peut absolument pas reduire le nombre des instrueteurs-
trompettes, si l'on veut reellement instruire les trompettes.

Sur la proposition de M. le colonel Kuhn, rapporteur, l'assemblöe a
decide qu'il fallait encore attendre pour le recrutement normal des armes
speciales.

En ce qui concerne la cavalerie, la sociötö trouve :

le Que les cours de remonte et les ecoles de recrues devant absolument

ötre commandös par un instrueteur de Ire classe une reduction
des instrueteurs de Ire classe n'a pas sa raison d'etre.

2° Que l'ötablissement des encheres pour la repartition des chevaux
aux recrues est contraire ä la loi ainsi que la reduction de l'amortissement

; ces mesures auront, du reste, pour effet d'augmenter les difficultös
du recrutement döjä assez difficile.

3° Que les resultats satisfaisants obtenus dans les cours de repetition
ötant dus ä l'appel antieipe des cadres, il faut, en tout cas, maintenir
les cours preparatoires pour les cadres.
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